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Pour des raisons

indépendantes de notre

volonté, la parution du

Mémento des manifestations

dans les proportions

usuelles ne

reprendra que dans le

prochain numéro.

Autoconstruction de logements 15-29 janvier
dans le Vorarlberg: travaux 8-18 h 30
de M. Koch et M. Loudon, Vienne -
Exposition

Ouverture du cycle postgrade
en génie urbain

Ouverture du cycle postgrade EPFL

en génie urbain

Jeudi
16 janvier
14 h 15

Jeudi
16 janvier
14 h 15

Die Schweizerische 16-17 janvier
Bauwirtschaft:
eine Sonderfall im europäischen
Wirtschaftsraum?
9es Journées d'Engelberg

IFM 92 - 8e Foire internationale 21-29 janvier
de la logistique

Werkbericht - Conférence Mercredi

par Adolf Krischanitz, architecte, 22 janvier
Vienne 18 h

EPFL: exposition des travaux 23-25 janvier
de diplôme 1992 9-19 h

en génie civil

Avenue de l'Eglise- DA-EPFL, av. Eglise-Anglaise 12,1006 Lausanne,
Anglaise 12, Lausanne tél. 021/693 32 31

EPFL Ecublens, salle C04 Cycle postgrade en génie urbain, DGC-EPFL,

1015 Lausanne, tél. 021/693 28 86

EPFL Ecublens, salle C04 Département de génie civil de l'EPFL,

1015 Lausanne, tél. 021/693 11 11

Aula, Engelberg/OW Secrétariat général SIA, case postale, 8039 Zurich,
tél. 01/283 15 15

Foire Suisse d'Echantillons, Foire Suisse d'Echantillons, Messeplatz, 4021 Bale,
Bale tél. 061/686 20 20

Avenue de l'Eglise-
Anglaise 12,

Lausanne

DA-EPFL, av. Eglise-Anglaise 12,1006 Lausanne,
tél. 021/693 32 31

EPFL, Polydôme, Ecublens EPFL-DGC, LASEN, 1015 Lausanne,
tél. 021/693 24 95
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Bourses d'études
à l'étranger
Grâce au soutien du Fonds national
suisse de la recherche scientifique,
l'Académie suisse des sciences

techniques (ASST) est en mesure
d'offrir pour 1992-1993 à de jeunes
ingénieurs praticiens des bourses

d'étude et de recherche d'un an à

l'étranger
Pour pouvoir poser sa candidature, il

faut remplir les conditions suivantes:

- avoir terminé des études d'ingé¬
nieur ou de chimiste

- avoir travaillé, au cours des deux

dernières années au moins, dans

la pratique

- être de nationalité suisse ou être

domicilié en Suisse

- être âgé de moins de 35 ans au

moment où débute le séjour à

l'étranger.
Cette bourse a pour objectif de donner

au candidat ayant un but et un sujet
de recherche précis le moyen de
parfaire ses connaissances professionnelles

et scientifiques à l'université
étrangère de son choix, disposée à le

recevoir. Dans la demande de bourse,
il est indispensable de préciser le

sujet de la recherche ainsi que
l'université ou le laboratoire à même
d'admettre le candidat. Une lettre
d'invitation ou d'acceptation de cette
université ou de ce laboratoire est

également requise
Les montants alloués dépendent des

charges de famille et du pays

d'accueil. Les maxima sont fixés par
le Fonds national. Ils permettent au
boursier de consacrer l'entier de son

temps à la recherche.
Les candidats voudront bien

soumettre leurs demandes dès que
possible - mais jusqu'au 1er mars 1992

au plus tard à la Commission de

recherche de l'ASST, EPFL, LAMI-

Microinformatique INF-Ecublens, 1015

Lausanne, tél. 021/693 26 41, où ils

peuvent également obtenir les

formules de demande de bourse.

Pour tout renseignement complémentaire,

s'adresser au président de la

commission de recherche ASST (prof.
J.D. Nicoud, tél. 021/693 26 42) ou,

pour les candidats de langue allemande,

au vice-président (prof. Birolini,
tél. 01/256 51 48).

Bourses d'études
au Japon
L'Académie suisse des sciences
techniques (ASST) est en mesure d'offrir à

de jeunes ingénieurs praticiens des

bourses d'étude et de recherche d'un

an au Japon.
Pour pouvoir poser sa candidature, il

faut remplir les conditions suivantes:

- avoir terminé des études d'ingé¬
nieur ou de chimiste

- avoir travaillé en principe deux ans
dans la pratique depuis la fin des

études

- être de nationalité suisse ou être
domicilié en Suisse

- ne pas être âgé de plus de 35 ans

au moment de l'octroi de la bourse.

Cette bourse a pour but de donner au

candidat la possibilité de parfaire ses

compétences professionnelles et

scientifiques au Japon. Le montant
alloué permet au boursier de consacrer

l'entier de son temps à la

recherche ou au développement.
Pour obtenir des formules de demande

de bourse, on est prié de s'adresser

à la Commission de recherche de

l'ASST, EPFL, LAMI-Microinformatique
INF-Ecublens, 1015 Lausanne, tél.

021/693 26 41.

Pour tout renseignement complémentaire,

s'adresser au président de la

commission de recherche ASST (prof.
J.D. Nicoud, tél. 021/693 26 42) ou,

pour les candidats de langue allemande,

au vice-président (prof. Birolini,
tel. 01/256 51 48).

EPFL - Exposition des
travaux de diplôme
de génie civil
23-25 janvier 1992

L'exposition des travaux de diplôme
du Département de genie civil aura
lieu au Polydôme, à l'EPFL Ecublens

(TSOL: arrêt EPFL). Elle sera ouverte
de 9 à 19 heures le jeudi 23 et le
vendredi 24 janvier, mais fermera à 16

heures le samedi 25 janvier.
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